
Le premier risque est de se trom-
per d’adversaire : ce n’est pas la 
méthode ou les outils d’organisa-
tion du travail qui sont en cause 
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mais bien l’absence de « gouver-
nance partagée » sur l’organisa-
tion du travail.

Le deuxième risque est de se trom-
per de cible : réduire les risques 
psychosociaux en organisant le re-

trait du travail plutôt qu’en tra-
vaillant la relation travail et 
performance.

Le troisième risque est d’imaginer 
à quelques uns un nouveau mo-
dèle idéal comme alternative aux 
modèles actuels là ou il s’agit da-
vantage de faire évoluer le travail 
et son organisation à plusieurs.




